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Contribution introductive à la réunion-débat du samedi 8 septembre 2007

Un certain nombre d’entre nous se souviennent sans doute de l’intéressante tribune de l’historien Jean-Pierre Rioux publiée par le journal Libération le 22 mai dernier. Ce texte stimulant était intitulé sous la forme interrogative : « Quel logiciel pour le MoDem ? ». C’est tout l’objet de la réunion-débat d’aujourd’hui que de tenter (modestement) d’y apporter des éléments de réponse. En d’autres termes, et pour conserver la forme interrogative, il s’agit de répondre à la question suivante : « Pourquoi le MoDem ? ». C’est donc la question du sens qui est en réalité posée. Quel est le sens de l’existence même du MoDem ? Quel sens a notre engagement au sein du MoDem ?
La question essentiellement posée ce matin n’est pas celle du positionnement du MoDem sur l’échiquier politique. Tous le veulent indépendant, mais certains le voient au centre gauche, d’autres au centre droit, d’autres encore au centre… centre. Peu importe (pour l’instant) : aujourd’hui, l’urgence est à l’identification des principes fondateurs  – ou, si l’on préfère, des « valeurs fondatrices » - de ce jeune mouvement qui se veut central et indépendant. En effet, rien ne serait pire que de s’en tenir au seul discours sur le nécessaire dépassement du clivage droite/gauche : être « ailleurs » ne constitue pas en soi un projet politique.
De quels « principes fondateurs » s’agit-il ? Il semble que deux types de « principes » méritent d’être évoqués : les principes fondateurs du projet du MoDem (§ 1) ; les principes fondateurs du fonctionnement du MoDem (§ 2.).
Avant d’aborder et de développer ces thèmes, trois précisions s’imposent :  1° ces principes ne viennent pas de « nulle part » ; ils émergent à la fois de la tradition centriste et du projet de l’UDF, de divers discours et écrits de François Bayrou, de la réflexion de personnalités qui soutiennent, de près ou de loin, François Bayrou et le MoDem (comme, par exemple, Christian Saint-Etienne et Jean Peyrelevade) et de l’expression (notamment « sur la toile ») de nombreux sympathisants ou adhérents du Modem ; 2° il ne saurait ici question de dresser une liste exhaustive de ces principes : le débat qui suivra sera l’occasion de compléter, nuancer, corriger… ; 3° il s’agit d’évoquer des principes et non des propositions détaillées ; une fois arrêtés un certain nombre de grands principes, le plus difficile consiste(ra) à les décliner en propositions crédibles et cohérentes (il y a là un immense chantier pour les échéances nationales de 2012).
§ 1. Les principes fondateurs du projet du MoDem

Par « projet du MoDem », on entend bien évidemment « projet politique du MoDem » , étant précisé, d’une part, que la politique ne se réduit pas à la seule politique économique et, d’autre part, qu’un projet politique forme un tout cohérent faisant, en principe, écho à une certaine vision de l’homme et du « vivre ensemble », ce qui exige de ne pas écarter les questions relatives aux institutions, et plus largement, à la démocratie.
C’est précisément par là – la question démocratique - qu’il convient de commencer. Depuis de nombreuses années, François Bayrou dénonce avec constance les dysfonctionnements de nos institutions et, plus largement, de notre système démocratique (v. not. Au nom du tiers Etat, Hachette, 2006). Parmi ces dysfonctionnements, le plus insupportable est sans doute l’affaiblissement de la séparation des pouvoirs sous la Vème République et la non-prise en compte des 4ème et 5ème pouvoirs, le pouvoir médiatique et le pouvoir économique – ces pouvoirs ayant tendance, on le sait, à se confondre -.
D’où la nécessité de revitaliser, dans notre pays, la séparation des pouvoirs :
a) séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire, avec un renforcement des pouvoirs du Parlement (avec, comme condition préalable, l’instauration d’une loi électorale juste) et la confortation du pouvoir judiciaire – toujours « autorité judiciaire » dans notre constitution - ; l’objectif étant en somme celui d’un rééquilibrage des pouvoirs – la « séparation de pouvoirs », c’est en réalité l’instauration de mécanismes de contre-pouvoirs - ; à l’évidence, le MoDem n’approuve pas la conception bonapartiste de la démocratie, conception certes favorisée par notre Constitution, mais amplifiée par la pratique de l’actuel Président de la République ;
b) séparation du pouvoir politique d’avec le pouvoir médiatique et économique ; ce dernier aspect – novateur – de la séparation des pouvoirs est fondamental : les exemples italien, hier, et français, aujourd’hui, démontrent que la confusion de ces pouvoirs fausse gravement la règle du jeu démocratique et porte atteinte au pluralisme nécessaire dans une société démocratique, parce qu’il conditionne l’existence même du débat démocratique.
Il faut par ailleurs rappeler que, dans un Etat de droit, l’Etat est un Etat impartial. Sur ce point, la France est loin d’être exemplaire, comme en attestent, par exemple, le mode de nomination de certains hauts fonctionnaires et de certains magistrats du parquet, ou encore la composition très « politique » du Conseil constitutionnel (due au mode de nomination de ses membres).
Il faut encore rappeler l’attachement du centre à l’idée de démocratie décentralisée et, donc, au principe même de la décentralisation (qui incarne l’idée de proximité) -. Entre autres évolutions souhaitables, il faudra bien que soit sérieusement posée la question de la démocratie intercommunale (les communautés d’agglomérations et les communautés urbaines ont en effet de plus en plus de compétences, mais le citoyen n’est pas convié à participer, d’une façon ou d’une autre, au processus décisionnel).
Il convient également d’évoquer l’idée de démocratie du dialogue. En effet, dans une démocratie moderne, sauf urgence, la décision politique ne devrait pouvoir intervenir qu’après une véritable concertation avec partenaires de la société dite « civile » - ces « corps intermédiaires » -, au premier rang desquels figurent bien évidemment les syndicats et les associations (c’est l’idée de « démocratie sociale », voire de « démocratie sociétale ». Le politique doit certes avoir le dernier mot – il est légitime pour cela -, mais seulement après que tous les autres mots aient été prononcés et sérieusement écoutés. Or, en France, la concertation est le plus souvent une concertation « en trompe-l’œil » (v., par ex,. la réforme Fillon des retraites ou, tout récemment, celle relative « aux libertés et aux responsabilités des universités »).
Enfin, la revitalisation de la démocratie doit être pensée non seulement dans le cadre national mais aussi, selon toute évidence, dans le cadre européen. Parmi les diverses raisons qui peuvent expliquer le succès du « non » au référendum de 2005 sur le traité constitutionnel européen, le «  déficit démocratique » n’est assurément pas la moindre…
Ce qui nous conduire tout naturellement à évoquer l’attachement du MoDem à l’idée européenne.
Le MoDem, dans la tradition centriste, est un parti clairement « européaniste », et cela pour au moins deux raisons fondamentales : 1° la construction européenne nous a offert la paix – ce que d’aucuns ont parfois tendance à oublier -, ce qui n’est pas négligeable à l’heure où dans certains pays de l’Union (Belgique, Pologne…) on peut constater la réactivation de foyers nationalistes ; 2° dans un monde globalisé, la poursuite de la construction européenne est une nécessité pour agir plus efficacement et pour instaurer des mécanismes de régulation dans un cadre plus large que le cadre national.
L’Europe du MoDem ne se réduit pas à une simple zone de libre-échange : c’est une Europe politique, assise sur un certain nombre de valeurs (que l’on trouve notamment dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et, depuis plus longtemps, dans le cadre élargi du Conseil de l’Europe, dans la Convention européenne des droits de l’Homme).
Cette approche de l’Europe induit un partage consenti de souveraineté et une citoyenneté plurielle – on peut être à la fois citoyen français et citoyen européen (et, en plus, citoyen du monde…). En d’autres termes, pour ceux qui partagent ce projet européen, l’Europe n’est pas ressentie comme une menace mais comme un enrichissement.
Le MoDem, sans doute plus que l’UDF d’hier, est un parti qui intègre pleinement l’urgence écologique.

Depuis une vingtaine d’années, on a en effet pris clairement conscience que les activités humaines, économiques pour l’essentiel, ont un impact destructeur sur l’environnement et que, à terme, ce sont non seulement de nombreuses espèces végétales et animales qui sont menacées, mais aussi l’espèce humaine.
D’où la nécessité pour les décideurs publics et privés de s’engager sur la voie d’un développement durable fondé sur une croissance sobre, c’est-à-dire d’un développement qui préserve les conditions de vie sur terre.
Le MoDem a aussi, selon toute vraisemblance, vocation à défendre l’idée d’un « personnalisme solidaire », mariant primat de la personne humaine et solidarité.
Dans cette conception, l’individu, libre et responsable, ne saurait être asservi ni à l’Etat, ni à l’économie – ce sont en réalité l’Etat et l’économie qui, d’une certaine manière, doivent être « au service » de l’individu -. D’où un certain nombre de conséquences, dont les suivantes :
· importance donnée aux droits de l’Homme (par ex., droit au respect de la vie privée, liberté de pensée, de conscience et de religion, liberté d’expression, liberté de réunion et d’association …) ;

· nécessité d’un Etat modeste qui se concentre sur l’essentiel et, surtout, n’étouffe pas l’individu par un excès de bureaucratisation– ce qui ne doit bien évidemment pas l’empêcher d’être un Etat fort et efficace dans l’accomplissement de ses missions essentielles (et notamment régaliennes) - ;

· importance donnée à l’éducation et à la culture comme conditions de l’épanouissement individuel ;
· importance donnée à l’autonomie de l’individu (libre choix concernant sa vie et son corps not.).
Cette prépondérance de la personne humaine n’est toutefois pas exclusive de la solidarité, et cela à au moins trois égards :

· dans les relations entre individus, les droits de l’Homme sont équilibrés par des devoirs de l’Homme, étant précisé que ces devoirs ne sont pas des devoirs envers des entités abstraites (comme la Nation ou le Peuple) mais des devoirs envers les autres ;
· l’Etat a un rôle à jouer pour garantir l’effectivité des droits fondamentaux (comme, par exemple, le droit à l’éducation), ce qui le conduit, par le truchement des prélèvements obligatoires, à faire appel à la solidarité nationale (par exemple, pour garantir le versement des pensions de retraite et donc la dignité de ceux à qui elles sont versées) - idée de justice (re)distributive - ;
· mais la solidarité n’est pas uniquement l’affaire de l’Etat : les citoyens peuvent (doivent) s’investir dans des actions de solidarité (lutte contre l’exclusion, réinsertion…), notamment grâce au levier associatif : tout ne peut pas et ne doit pas venir de l’Etat (il s’agit d’être autant, sinon plus, un citoyen-acteur qu’un citoyen-consommateur).
De la solidarité à l’égalité, il y a un pas qu’il convient de franchir.

Le MoDem, s’il n’est pas « égalitariste », se prononce fermement pour l’égalité des chances, c’est-à-dire pour la possibilité offerte à chacun, quel que soit son milieu social d’origine ou son handicap, de réussir, dans la mesure du possible, sa vie personnelle, sociale et professionnelle.
Est-il besoin de préciser que c’est d’abord à l’école que se joue cette égalité des chances ?! Elle se joue également par l’instauration de mécanismes de compensation (ex. du « droit à compensation » pour les personnes handicapées).
L’égalité passe aussi, bien évidemment, par la lutte contre toutes les formes de discrimination (fondées sur l’origine ethnique, le sexe, le handicap, les opinions politiques…).

Sur le plan économique, le MoDem accepte bien évidemment l’économie de marché, ce qui ne veut pas dire qu’il promeut le « capitalisme total » et que, pour lui, tous les biens et services relèvent des mécanismes du marché (on pourrait prendre ici l’exemple de l’ « exception culturelle », qui permet à la France de soutenir son industrie du cinéma – précisément parce que le cinéma n’est pas qu’une… « industrie » -).
Pour le MoDem, il faut donc « considérer le projet économique et le projet social dans leur unité » (Ch. Saint-Etienne). C’est la désormais célèbre « social-économie ». Dans cette perspective, le « social » ne s’oppose pas à l’ « activité économique » mais est à la fois une condition du développement économique et une exigence humaniste.

Ce qui suppose tout d’abord l’existence de mécanismes de contrôle et de régulation des marchés et acteurs économiques – mécanismes qui existent d’ores et déjà (AMF en France ou CJCE pour les Communautés européennes), mais qui ne sont pas encore suffisamment efficaces -. Par ces mécanismes, il s’agit d’éviter les effets potentiellement dévastateurs d’une économie « de casino ».
Ce qui suppose ensuite l’intégration du marché dans un espace de citoyenneté pour le soumettre, si besoin est, au pouvoir politique (on en revient ici à l’exigence démocratique).
Ce qui suppose encore que le secteur de l’économie sociale (sociétés coopératives, mutuelles d’assurance) soit encouragé (c’est un moyen de lutter contre la financiarisation de l’économie).
Ce qui suppose, enfin, on l’aura compris, l’existence de droits sociaux au bénéfice des salariés (droits découlant d’ailleurs d’instruments juridiques supranationaux, notamment des conventions de l’OIT et de la Charte sociale européenne révisée). Ce qui ne revient pas à défendre « mordicus » tous les « droits acquis », mais à admettre que la loi et la convention collective doivent accorder aux salariés, le plus souvent en position de faiblesse dans la relation de travail, un certain nombre de droits - toute la difficulté consistant à concilier ces droits avec les exigences de saine gestion des entreprises -.

Cette question des droits sociaux, il importe de le souligner, ne saurait être l’apanage de « la gauche ». Le MoDem doit donc s’en emparer.
Ces différents « principes » - et, sans doute, quelques autres… - ont donc vocation à soutenir le projet du MoDem. Encore faut-il tenter d’identifier, en interne, les principes de fonctionnement de notre mouvement.

§ 2 Les principes fondateurs du fonctionnement du MoDem

Il sera plus précisément question ici de la vie et de la démarche du MoDem. Sur ce point, on s’appuiera sur quelques uns des sept principes présentés par F. Bayrou lors de son discours au Zénith de Paris le 24 mai 2007 :

· 1° le MoDem est un mouvement de citoyens actifs ; les adhérents n’ont donc pas vocation à supporter passivement les responsables nationaux et locaux mais, aussi, à participer, dans la mesure de leur disponibilité et de leurs compétences, au débat d’idées et à l’élaboration du projet ; ce principe devra bien évidemment être traduit dans les statuts - quelle dose de démocratie (interne) représentative ? quelle dose de démocratie (interne) participative ? - ;
· 2° l’action du MoDem se fonde sur l’exigence vérité, dans la mesure où « il n’y a d’idéal que dans le réel »  (on se souvient que cette exigence s’est manifestée durant la campagne présidentielle par le rappel systématique du déficit public et de ses conséquences pour les générations à venir) ; la conséquence de ce principe est que, en matière de communication, le MoDem fait le choix de la pédagogie plutôt que celui de la démagogie, étant précisé que « pédagogie » ne rime pas nécessairement avec « austérité » et « inefficacité » (il ne faut toutefois pas se cacher qu’un tel choix est difficile à respecter en ces temps d’hyper-médiatisation mue par la logique du spectacle…) ;
· 3° le MoDem se veut à la fois un mouvement pragmatique et un mouvement de réflexion : le pragmatisme s’entend ici comme opposé au dogmatisme (des valeurs et des principes, oui, un « système », dogmes et clés en main, non) – il est une démarche – ; un mouvement de réflexion dans la mesure où le MoDem a vocation à devenir un espace de débat dans lequel on « pense » (un « laboratoire d’idées ») – en somme le MoDem pourrait faire sienne la phrase de Bergson : « agir en homme de pensée et penser en homme d’action » ;
· 4° le MoDem se fixe pour objectif de partager sa réflexion sur l’avenir avec l’ensemble du champ social (artistes, universitaires, chefs d’entreprise, salariés, agriculteurs…), autrement dit de ne pas réfléchir « en vase clos » ;

· 5° le MoDem est un parti de rassemblement : il considère que le clivage droite/gauche est dépassé pour résoudre les problèmes de notre temps et que chaque fois que quelque chose d’essentiel est en jeu, il convient de travailler avec toutes le forces démocratiques ; il ne faut pas se cacher que ce dernier principe est celui qui suscite le plus de discussions – tensions ? – au sein du MoDem (c’est en réalité la question de la stratégie électorale du mouvement, et des éventuelles alliances, qui est posée).
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